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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE 
TENUE LE 06 OCTOBRE 2015 
AU BUREAU MUNICIPAL 
 
 
SONT PRÉSENTS : 
Madame Dominique Payette, mairesse 
Monsieur Alexandre Morin, conseiller au siège #2 
Monsieur Marc Boiteau, conseilleur au siège #3 
Monsieur Bruce Wallace, conseiller au siège #5 
Madame Mélanie-Anne Bousquet, conseillère au siège #6 
 
EST ABSENT: 
Monsieur Guy Rochette, conseiller au siège # 1 
Monsieur Brian Ross, conseiller au siège # 4 
 
 
Madame Dominique Payette, préside l’assemblée et madame Guylaine 
Thibault agit à titre de greffière. 
  
ORDRE DU JOUR : 
 
01- Réfection de la toiture du bâtiment de traitement des eaux usées. 

 
02- Voirie : 

a)  Mandat de géotechnique pour la réfection de la rue du Ruisseau; 
b)  Réfection de la rue des Sentiers; 
c)  Réfection du fossé de drainage de la rue du Refuge. 

 
03- Période de questions. 
 
 
11-15-01 Réfection de la toiture du bâtiment de traitement des eaux usées 

 
 Ce point est reporté à une séance ultérieure. 
 
 
11-15-02 Voirie 
 
a) Mandat de géotechnique pour la réfection de la rue du Ruisseau 

 
Résolution 2015-068 ATTENDU QUE deux (2) compagnies ont soumis leurs prix unitaires 

concernant diverses analyses se rapportant au contrôle qualitatif des 
matériaux à être utilisés pour  la réfection de la rue du Ruisseau, soit les 
firmes Englobe et GHD dont les soumissions font partie intégrante de la 
présente; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur  Marc Boiteau, 
conseiller, appuyé par monsieur  Alexandre Morin, conseiller, et 
unanimement résolu : 
 
QU’un budget maximal de 6 000 $ soit accordé pour le contrôle qualitatif 
des matériaux relatifs à la réfection de la rue du Ruisseau; 
 
QUE ce mandat soit accordé au soumissionnaire ayant les prix unitaires les 
plus bas, soit Englobe. 
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c) Réfection de la rue des Sentiers 
 

Résolution 2015-069 ATTENDU QUE la compagnie P.E. Pageau s’est vu octroyé le contrat de 
réfection de la rue du Ruisseau; 

 
ATTENDU QUE la rue des Sentiers est à refaire en entier à cause de son 
âge et de divers bris d’aqueduc l’ayant affecté; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Bruce Wallace, 
conseiller, appuyé par madame Mélanie-Anne Bousquet, conseillère, et 
unanimement résolu : 
 
QUE la réfection de la rue des Sentiers soit ajouté au contrat de la firme P.E. 
Pageau inc.; 
 
QUE la dépense maximale autorisée pour cette réfection soit de 52 500 $;  
 
QUE cette dépense soit acquittée par le surplus accumulé non affecté. 
 

 
b) Réfection du fossé de drainage de la rue du Refuge 

 
Résolution 2015-070 Il est proposé par madame Dominique Payette, mairesse, appuyée par 

monsieur  Alexandre Morin, conseiller, et unanimement résolu : 
 

QUE le contrat relatif aux travaux de correction d’une partie du fossé de la 
rue du Refuge, intersection Place des Hauts-Bois, soit octroyé à la 
compagnie Construction et pavage Portneuf, ce pour une somme de 5 000 $, 
plus taxes; 
 
QUE cette dépense soit acquittée par le surplus accumulé non affecté. 

 
 

11-15-03  Période de questions 
 
Aucune question. 
 
 

Résolution 2015-071  Il est proposé par madame Mélanie-Anne Bousquet,  appuyée par 
monsieur Alexandre Morin, tous deux conseillers, et unanimement résolu 
de lever la présente assemblée. 
 
 
 
 
 
Dominique Payette, mairesse 
 
 
 
 
 
Guylaine Thibault, secrétaire-trésorière 
 


